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UniEuroKapital 2017, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Sonderreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.

Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178065/10.

(140203335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuropaRenta, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Verwaltungsreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178074/10.

(140203347) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuropaRenta, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Sonderreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178075/10.

(140203348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuropa Mid&Small Caps, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Verwaltungsreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178076/10.

(140203349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuropa Mid&Small Caps, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Sonderreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178077/10.

(140203350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuroRenta Corporates 2017, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Verwaltungsreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178080/10.

(140203360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuroRenta Corporates 2017, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Sonderreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178081/10.

(140203361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuroRenta Corporates 2016, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Verwaltungsreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178082/10.

(140203362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

UniEuroRenta Corporates 2016, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Sonderreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178083/10.

(140203363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2014.

Douro-2-Lux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2715 Luxembourg, 15, rue Walram.

R.C.S. Luxembourg B 177.446.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28.11.14. Signature.

Référence de publication: 2014190133/10.

(140211891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

DP4, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 170.092.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 novembre 2014.

Référence de publication: 2014190134/10.

(140211589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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Dragon Investments, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 138.362.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DRAGON INVESTMENTS
Signature

Référence de publication: 2014190135/11.

(140212181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

E.V.C. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2417 Luxembourg, 15, rue de Reims.

R.C.S. Luxembourg B 32.709.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014190141/10.

(140211399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Family and Corporate Advisor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9743 Crendal, Maison 14.

R.C.S. Luxembourg B 147.217.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Family and Corporate Advisor S.à r.l.

Référence de publication: 2014190188/10.

(140212199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Feather Lease S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 139.183.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Référence de publication: 2014190189/10.

(140212157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

MBERP II (Luxembourg) 13 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 183.585.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique prises en date du 26 novembre 2014 que:

- Monsieur Donatien-Xavier Martin, né le 20 février 1986 à Malmedy (Belgique), résidant professionnellement au 412F,
route d'Esch L-1030 Luxembourg, est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée, en remplacement de
Madame Laëtitia Jolivalt, gérante démissionnaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 28 novembre 2014.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014190440/17.

(140212251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Mberp II (Luxembourg) 19 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 188.212.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique prises en date du 27 novembre 2014 que:

- Monsieur Abdoulie Yorro JALLOW, né à Fajara (La Gambie) le 12 février, 1975, de nationalité britannique, résidant
professionnellement 412 F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg, est nommé gérant de la société pour une durée indéter-
minée, en remplacement de Madame Laëtitia Jolivalt, gérante démissionnaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014190444/17.

(140211965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Luxembourg Investment Company 20 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 192.189.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the sixth day of November.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, registered with the Luxembourg trade
registry under number B 103.123,

here represented by Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, professionally residing in Esch/Alzette,
by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy will remain attached to the present deed.

The appearer announced the formation of a company with limited liability (“société à responsabilité limitée”), governed
by the relevant law and the present articles.

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining to
such an entity as well as by present articles.

Art. 2. The purpose of the company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of partici-
pations in whichever form in domestic and foreign companies. The company may also contract loans and grant all kinds
of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation or which are
members of the same group.

It may open branches in Luxembourg and abroad.

Furthermore, the company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,
sale or otherwise.

It may also acquire, enhance and dispose of patents and licenses, as well as rights deriving therefrom or supplementing
them.

In addition, the company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad.

In general, the company may carry out all commercial, industrial and financial operations, whether in the area of
securities or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purposes.
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Art. 3. The company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The company will assume the name of “Luxembourg Investment Company 20 S.à r.l.” a private limited liability
company.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of an extraordinary general meeting of its members.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 12.500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by
12.500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law concerning
commercial companies.

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to its rela-
tionship with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in a notarial deed or by private deed. They are made in compliance with the
legal dispositions. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely trans-
ferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the members will not bring the
company to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.

Art. 12. The company is administered by one or several managers, not necessarily members, appointed by the members.

Except if otherwise provided by the general meeting of members, in dealing with third parties the manager or managers
have extensive powers to act in the name of the company in all circumstances and to carry out and sanction acts and
operations consistent with the company's object.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A Manager and one class B Manager.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

Any Manager may act at any meeting by appointing in writing by letter or by cable, telegram, facsimile transmission or
e-mail another Manager as his proxy.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment
regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 14. Each member may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
member has voting rights commensurate with his shareholding. Each member may appoint a proxy to represent him at
meetings.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by members owning more than half
the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried
by a majority of members owning three quarters of the company's share capital.

If the Company has only one member, his decisions are written down on a register held at the registered office of the
Company.
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Art. 16. The company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the company's assets and liabilities.

Art. 18. Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the company's registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital. The balance may be used freely by the members.

The balance of the net profits may be distributed to the member(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare an interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. This interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood that
the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by carried
forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
in accordance with the Law or these Articles.

Art. 20. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
members or not, appointed by the members who will fix their powers and remuneration.

Art. 21. The members will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the articles.
The undersigned notary states that the specific conditions of article 183 of company act law (Companies Act of 18.9.33)
are satisfied.

Transitory Disposition

The first financial year commences this day and ends on the thirty-first of December two thousand and fifteen.

Subscription and payment.

The 12.500 (twelve thousand five hundred) shares are subscribed by the sole shareholder as follows:

Intertrust (Luxembourg) S. à r.l..

prenamed: 12.500 (twelve thousand five hundred) shares

The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash of EUR 12.500 (twelve thousand five hundred
euro), so that the amount of EUR 12.500 (twelve thousand five hundred euro) is at the disposal of the Company.

Estimate of costs.

The parties estimate the value of formation expenses at approximately 1,300.- Euro.

Decisions of the sole shareholder

The shareholder has taken the following decisions.

1) Is appointed as manager of the company for an undetermined period:

Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l., having its registered office at, 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
registered with the Luxembourg trade registry under number B 103.336.

2) The registered office is established at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le six novembre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

A comparu:
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Intertrust (Luxembourg) S. à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.123

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, salariée, demeurant professionnellement à Esch/
Alzette, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque
manière que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. Elle peut aussi contracter des emprunts et
accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou indirecte ou qui sont membres du même groupe,
toutes sortes d’aides, de prêts, d’avances et de garanties.

Elle peut créer des succursales au Luxembourg et à l’étranger. Par ailleurs, la société peut acquérir et aliéner toutes
autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange, vente ou autrement. Elle peut également acquérir, mettre en
valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu’à l’étranger.

D’une façon générale, la société peut faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature
mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «Luxembourg Investment Company 20 S.à r.l.», société à responsabilité
limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l’assemblée
générale extraordinaire des associés.

L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l’article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l’actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales
détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’assemblée des associés.

A moins que l’assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d’un des gérants, étant entendu que si l’assemblée générale des associés a désigné différentes classes

186104



L U X E M B O U R G

de Gérants (à savoir des Gérants de classe A et des Gérants de classe B) la Société ne sera valablement engagée que par
la signature conjointe d’un Gérant de classe A et d’un Gérant de classe B.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.

Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion des gérants en désignant par écrit, par lettre ou par câble,
télégramme, télécopie ou e-mail un autre gérant comme son mandataire.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d’une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou
la liquidation de la société ne pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital
social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée des associés.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales. Le
notaire soussigné constate que les conditions prévues par l’article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Disposition transitoire.

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille quinze.

Souscription et libération.

Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sont souscrites par l’associé unique comme suit:

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., prédésignée: 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales

Les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces de EUR 12.500.- (douze mille cinq
cents euros), de sorte que le montant de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) est à la disposition de la Société.
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Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de 1.300 Euros.

Décisions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris les décisions suivantes:

1) Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Intertrust Management (Luxembourg) S. à r.l., ayant son siège social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.336.

2) Le siège social de la société est fixé à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par le présent acte qu’à la requête de la partie compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 novembre 2014. Relation: EAC/2014/15346. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014190378/261.

(140212069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Oakmont Finance, Société à responsabilité limitée.

Capital social: DKK 100.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 172.187.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2014190492/14.

(140211978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Technocom-Mws S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 123.127.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014190724/10.

(140211778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Toole S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 190.090.

Transfert de 124 parts sociales de Toole S.à r.l. par Melampyre S.A. à Khadem Abdullah Khadem Butti AL QUBAISI,
né le 27 septembre 1971 à Abu Dhabi (Emirats Arabes Unis) résidant à Corniche Street Villa - 39 Marina Mall - Abu Dhabi
(Emirats Arabes Unis) avec effet au 14 octobre 2014, et transfert de 1 part sociale de Toole S.à r.l. par Melampyre S.A.
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à Vesper S.à r.l., dont le siège social est au 16 boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B191227.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 octobre 2014.
Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2014190734/17.

(140211923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

VHPE S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 148.182.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 novembre 2014.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2014190764/12.

(140211403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Casa I Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5C, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 163.111.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la Société du 24 Novembre 2014

Au 24 Novembre 2014, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

- Approuver la démission de Jonathan Fragodt, né le 03 décembre 1967 à Moorhead, Etats-Unis d'Amérique, en tant
que gérant de la Société avec effet le 29 Février 2012

- Approuver la nomination d'Herve Marsot, né le 02 Octobre 1974 à Mulhouse, France, ayant comme adresse pro-
fessionnelle 5, C rue Eugène Ruppert, L-2453-Luxembourg, en tant que gérant de la Société avec effet le 24 Novembre
2014.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société est désormais composé des personnes suivantes:

- Pedro Fernandes das Neves (gérant)

- Julie K.Braun (gérant)

- Herve Marsot (gérant)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 Novembre 2014.
Hipoteca Lux S.àr.l.

Référence de publication: 2014190933/22.

(140212484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Castell Concept, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 75.925.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale des Actionnaires s'est tenue à Luxembourg le 18 novembre 2014 et a adopté les résolutions
suivantes:

- l'assemblée a renouvelé les mandats de M. Georg Groscurth, M. Peter Müller et M. Sebastian Klein pour une durée
d'un an jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2015.
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- l'Assemblée a reconduit le mandat du Réviseur d'Entreprises Agréé KPMG Luxembourg S.à. r.l. pour une durée d'un
an jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2015.

Référence de publication: 2014190936/14.

(140212927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Ecobatlu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4123 Esch-sur-Alzette, 3, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 181.677.

L'an deux mille treize.

Le vingt-et-un octobre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

A COMPARU

La société LUBAT S.A, établie et ayant son siège social à L-4123 Esch/Alzette, 3, rue du Fossé, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg B 166.008,

ici représentée par deux de ses administrateurs:

Monsieur Ziya BAYINDIR, administrateur, demeurant à F-57190 Florange, 11, rue des Millefeuilles

Monsieur Adem TORUN, administrateur, demeurant à F-57270 Uckange, 25 Lotissement la Voie Romaine

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une
société à responsabilité limitée unipersonnelle, qu'elle déclare constituer.

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de:

ECOBATLU S. à r.l.

Art. 2. La société a pour objet toutes activités, prestations et travaux se rapprochant, de près ou de loin, à son objet,
qui est le suivant:

- La réalisaton et la construction de résidences et d'immeubles écologiques de basse consommation ainsi que la re-
cherche de solutions et de choix de technologies et de matériels écologiques pour l’isolation de l’habitat et sa rénovation
dans le respect de l’environnement et en vu de réaliser des économies d'énergies;

- Tous travaux de maçonnerie en général, de rénovation de façades, de construction, de terrassement, d'agencement
immobilier, de bâtiment premier et second oeuvre ainsi que la location de matériel et le commerce de matériel et de
matériaux du bâtiment;

- La société pourra effectuer toutes activités d'import-export;

- La société pourra également acheter, vendre, louer, négocier et distribuer tous objets, denrées, marchandises, us-
tensiles, produits, articles appareils accessoires, équipements et matériels se rapportant directement ou indirectement à
l’objet,

- La société pourra par tous moyens participer, directement ou indirectement à toute opération pouvant se rattacher
à son objet, sont notamment visées la création de sociétés nouvelles, les opérations d'apport, de souscription ou d'achat
de titres et de droits sociaux, de fusion, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds
de commerce ou établissements. Dans ce cadre, la société pourra également prendre, acquérir, exploiter ou céder tous
procédés et brevets concernant ces activités.

- Et plus généralement, la société pourra réaliser toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières
ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d'en faciliter l’extension ou
le développement.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Esch/Alzette.

Art. 4. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-), représenté par CENT (100)
PARTS SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125,-) chacune.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Art. 6. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés par l’unique associé ou les associés qui déter-
mineront leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Art. 7. La société n'est pas dissoute par le décès, l’interdiction ou la faillite de l’unique ou d'un associé.

Art. 8. Lorsque la société comporte plus d'un associé, les parts sociales sont librement cessibles entre associés, la
cession entre vifs tant à titre gratuit qu'à titre onéreux à un non-associé ne pourra se faire que de l’assentiment de tous
les associés.
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La transmission pour cause de mort requiert l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois
quarts des droits appartenant aux survivants qui ont en toute hypothèse un droit de préemption. Cet agrément n'est pas
nécessaire en cas de transmission à un héritier réservataire ou au conjoint survivant.

Art. 9. Un associé sortant ainsi que les héritiers ou ayants-droit et créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun
prétexte, requérir l’apposition des scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 11. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice, à moins que
l’associé unique ou l’assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après
apurement de l’intégralité du passif, sera transmis à l’associé unique ou sera réparti entre les propriétaires des parts
sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 12. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, il est référé aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2013.

Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit:
La société LUBAT S.A, prénommée CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été libérées intégralement en espèces et en conséquence la somme de DOUZE MILLE CINQ
CENTS EUROS (€ 12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société.

Frais

Le coût des frais, dépenses, charges et rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à charge de la
société en raison de sa constitution s'élève approximativement à NEUF CENTS EUROS (€ 900,-).

Assemblée générale extraordinaire

Les statuts de la société ainsi arrêtés, la comparante, unique associée de la société se considérant comme réunie en
assemblée générale, a pris les résolutions suivantes:

I.- Est nommé gérant de la société:
Monsieur Ziya BAYINDIR, directeur commercial, né à Bayburt (Turquie) le 15 septembre 1972, demeurant à F-57190

Florange, 11, rue des Millefeuilles
II.- La société est engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant.
III.- Le siège social de la société se trouve à: L-4123 Esch/Alzette, 3, rue du Fossé

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l’étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, elle a signé avec Nous Notaire le présent acte.
Signé: Bayindir, Torun, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13863. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014191051/89.

(140212432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Excelsior LU S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 27.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5C, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.260.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la Société du 24 Novembre 2014

Au 24 Novembre 2014, l'associé unique a pris la résolution suivante:
- Approuver la nomination d'Herve Marsot, né le 02 Octobre 1974 à Mulhouse, France, ayant comme adresse pro-

fessionnelle 5, C rue Eugène Ruppert, L-2453-Luxembourg, en tant que gérant de la Société avec effet le 24 Novembre
2014.
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Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société est désormais composé des personnes suivantes:

- Pedro Fernandes das Neves (gérant)

- Julie K.Braun (gérant)

- Herve Marsot (gérant)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 Novembre 2014.
Tanker Solutions, LLC

Référence de publication: 2014191047/20.

(140212440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

East Med Holdings S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 28.964.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 18 novembre 2014

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2014:

- Monsieur Demetris C. MOUSKOS, entrepreneur, demeurant à Kavafi Street, CY-2121 Aglandjia, Nicosia, Chypre;

- Monsieur Lasse LÄTTI, CFO, demeurant Villa n°91, Plot n°376-657, 24 th Street, Al Barsha 2, Dubai, Emirats Arabes
Unis;

- Monsieur Andrew LEACH, avocat, demeurant Villa 67, Road 32c, Al Barsha 2, Dubai, Emirats Arabes Unis.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2014:

- KPMG, Level 12, IT Plaza Building, Dubai Silicon Oasis, Dubai, Emirats Arabes Unis.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 18 novembre 2014.

Référence de publication: 2014191048/19.

(140212627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Emporio International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 118.589.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 20 novembre 2014, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le Juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société suivante:

EMPORIO INTERNATIONAL S.à r.l., avec siège social à L-1660 Luxembourg, 60, Grand-Rue, Niveau 2,

Ledit jugement précise que les frais sont à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Me Ibtihal EI Bouyousfi
Le liquidateur

Référence de publication: 2014191059/16.

(140213092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Elephant Capital S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J. F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.157.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 28 novembre 2014.
Elephant Capital S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2014191057/15.

(140212463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Dom S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 57.472.

EXTRAIT

L'assemblée générale ordinaire réunie à Luxembourg le 1 er décembre 2014 a nommé comme nouvel administrateur
de la société:

- Monsieur Michaël Zianveni, né le 4 mars 1974 à Villepinte (France), domicilié professionnellement au 18, rue de l'Eau
L-1449 Luxembourg.

en remplacement de Monsieur Sébastien Gravière.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an 2020

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014191034/15.

(140213043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Draycott S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 86.234.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des associés tenue au siège social à Luxembourg, le 07
novembre 2014

1. La démission de Monsieur GALIONE Gioacchino de son poste d'administrateur est acceptée.

2. Monsieur BELLANDI Luca, né le 06.07.1963 à PRATO (Italie), domicilié Via Roma 582-7, I-59100 PRATO (Italie)
est nommé nouvel administrateur en remplacement de l'administrateur démissionnaire, pour une période d'un an.

Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2015

Pour extrait sincère et conforme
DRAYCOTT S.A.

Référence de publication: 2014191036/15.

(140213155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Concertolux S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 153.726.

Il résulte du procès-verbal du conseil d'administration du 18 septembre 2014 que:

Le conseil d'administration décide nommer la société à responsabilité limité UNCOS, avec siège social à L-1319 Lu-
xembourg, 91, rue Cents, immatriculée au RCSL sous le numéro B141298, en tant que dépositaire légal des actions au
porteur de la société CONCERTOLUX S.A., SPF (B153726) et ceci en vertu de la loi du 28 juillet 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18.09.2014.
Pour extrait conforme
Le Conseil d'administration

Référence de publication: 2014191001/15.

(140212485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.
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Candle LuxCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.601.325,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 116.475.

Veuillez prendre note des changements suivants:
1. Démission de Monsieur Philip Ian Price de sa fonction de Gérant Investisseur à compter du 23 janvier 2014.
2. Nomination de Madame Magdalena Aniela UGHETTI, ayant pour adresse professionnelle 12 Charles II Street, 3

ème étage, Londres SW1Y 4QU, Royaume-Uni, comme Gérant Investisseur, à compter du 23 janvier 2014.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant domiciliataire

Référence de publication: 2014190963/16.

(140213185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

CA Limited S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J. F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.159.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.
CA Limited S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2014190960/15.

(140212464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Edma Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.250,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 95.316.

Il est à noter que ce dépôt rectifie le dépôt L140149212:
En date du 26 février 2014, Monsieur Edmundo Esquenazi Chiprut, gérant de la Société est décédé.
Par conséquent, à partir du 26 février 2014, le conseil de gérance de la Société se compose comme suit:
- Halsey Group S.à r.l. et
- Mme Mayra Beatriz Londono de Esquenazi.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014191041/14.

(140212459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Gripfin, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37C, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 188.394.

In the year two thousand and fourteen, on the fifth day of November,
Before us, Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held
the extraordinary general meeting of shareholders of GRIPFIN S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated

and existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 37C, avenue John F.
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Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under section B number 188.394 (the “Company”), incorporated pursuant to a deed of Maître Marc Loesch,
notary residing in Mondorf-Les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg on 2 July 2014 and published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations on 16 September 2014 number 2499. The articles of incorporation have not been
amended since.

The meeting was opened at 2.15 p.m. with Mr Frank Stolz-Page, with professional address in Mondorf-les-Bains, in the
chair,

and with Mrs Brigitte Wahl, with professional address in Mondorf-les-Bains, as secretary.

The meeting elected as scrutineer Mrs Karola Böhm, with professional address in Mondorf-les-Bains.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the undersigned notary
to record that:

I The shareholder, the proxy of the represented shareholder and the number of his shares are shown on an attendance
list which, signed by the board of the meeting and the undersigned notary will remain annexed and be registered with
the present deed.

The proxy of the represented shareholder after having been initialled "ne varietur" by the proxyholder of the appearing
party will also remain annexed to the present deed.

II It appears from the attendance list mentioned hereabove, that all the shares representing the entire share capital of
the Company are duly represented at the present meeting. The represented shareholder declares that he has had due
notice and knowledge of the agenda prior to this meeting, so that no convening notices were necessary.

III The present meeting, at which all the shares representing the entire share capital of the Company are duly repre-
sented, is regularly constituted and may validly deliberate on all the items on the agenda.

IV The agenda of the present meeting is the following:

Agenda

1 Increase of the share capital of the Company by an amount of thirty-two thousand six hundred eighty euro (EUR
32,680) from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) to forty-five thousand one hundred
eighty euro (EUR 45,180).

2 Issuance of thirty-two thousand six hundred eighty (32,680) shares, each with a nominal value of one euro (EUR 1)
and having the rights and obligations set forth in the articles of association following their amendment and subscription
of the new issued shares by a contribution in cash.

3 Decrease of the share capital by an amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) from forty-five
thousand one hundred eighty euro (EUR 45,180) to thirty-two thousand six hundred eighty euro (EUR 32,680) through
the cancellation of twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares of the founding shareholder.

4 Amendment of the corporate purpose of the Company which shall read as follows:

“ Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is the holding of its participation in GRIPINVEST S.à r.l., as well as the administration,
management, control and development of this participation.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist GRIPINVEST S.à r.l. or any
other company which forms part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities
which it considers useful for the accomplishment of these purposes.”

5 Appointment of Mr. Dominique Lecocq and Mr. Eric Grabli as the new class A managers.

6 Restatement of the articles of association.

7 Miscellaneous.

The extraordinary general meeting of the Company then takes the following resolutions:

First resolution

The extraordinary general meeting of the Company resolves to increase the Company's share capital by an amount
of thirty-two thousand six hundred eighty euro (EUR 32,680) from its current amount of twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500) to forty-five thousand one hundred eighty euro (EUR 45,180).

Second resolution

The extraordinary general meeting of the Company resolves to issue thirty-two thousand six hundred eighty (32,680)
shares, each with a nominal value of one euro (EUR 1).
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Subscription and payment

The thirty-two thousand six hundred eighty (32,680) shares have been subscribed and entirely paid-up as follows:

- Chephren Investments Inc., a corporation incorporated and existing under the laws of Panama, registered with the
Registro Publico de Panama under number 814786, having its registered office at Calle 53 Este, Urb. Marbella, Torre
MMG, Piso 2, Panama, Republic of Panama (the “Investor 1”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 27 October 2014,

subscribed to one thousand twenty (1,020) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of
twenty-five thousand five hundred euro (EUR 25,500) consisting of one thousand twenty euro (EUR 1,020) for the share
capital and twenty-four thousand four hundred eighty euro (EUR 24,480) for the share premium. Said Proxy, initialled ne
varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to this deed to be filed at the
same time with the registration authorities;

- National Petroleum Limited, a company incorporated and existing under the laws of Bermuda, registered with the
Bermuda Registrar of Companies under exempted company number 7045, having its registered office at 27 Reid Street,
1 st Floor, Hamilton HM 11, Bermuda (the “Investor 2”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 27 October 2014,

subscribed to two thousand (2,000) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of fifty thousand
euro (EUR 50,000) consisting of two thousand euro (EUR 2,000) for the share capital and forty-eight thousand euro (EUR
48,000) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary,
shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities;

- Robert C. McCORMACK 1997-1 IRREVOCABLE TRUST, an irrevocable trust incorporated and existing under the
laws of the State of Illinois, U.S.A., having its registered office at Granite Capital Management, LLC, 560 Lexington Avenue,
FL 10, New York, NY 10022, United States of America (the “Investor 3”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 29 October 2014,

subscribed to two thousand (2,000) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of fifty thousand
euro (EUR 50,000) consisting of two thousand euro (EUR 2,000) for the share capital and forty-eight thousand euro (EUR
48,000) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary,
shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities;

- AlTouq S.A., a company incorporated and existing under the laws of British Virgin Islands, registered with the BVI
Financial Services Commission under number 1778371, having its registered office at Level 1, Palm Grove House, Wick-
ham's Cay 1, Road Town, Tortola, British Virgin Islands (the “Investor 4”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 27 October 2014,

subscribed to four thousand (4,000) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of one hundred
thousand euro (EUR 100,000) consisting of four thousand euro (EUR 4,000) for the share capital and ninety-six thousand
euro (EUR 96,000) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party
and the notary, shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities;

- TFO Private Equity Co-Investment Fund SPC, for and on behalf of its Segregated Portfolio, a Cayman Islands segre-
gated portfolio company, registered with the Cayman Islands Registrar of Companies, having its registered office at c/o
Mourant Ozannes Corporate Services (Cayman) Limited, 94 Solaris Avenue, Camana Bay, P.O. Box 1348, Grand Cayman
KY1-1108, Cayman Islands (the “Investor 5”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 27 October 2014,

subscribed to eight thousand (8,000) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of two hundred
thousand euro (EUR 200,000) consisting of eight thousand euro (EUR 8,000) for the share capital and one hundred ninety-
two thousand euro (EUR 192,000) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the
appearing party and the notary, shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration
authorities;

- Classics Fund Ltd., a limited company, acting through Alternative Investment Management (Bermuda) Ltd., incorpo-
rated and existing under the laws of Bermuda, registered with the Registrar of Companies under number 47003 and
having its registered office at H.P House, 21 Lafan Street, Hamilton HM 09 Bermuda (the “Investor 6”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 28 October 2014,

subscribed to two thousand six hundred eighty (2,680) shares that were paid through a contribution in cash of an
amount of sixty-seven thousand euro (EUR 67,000) consisting of two thousand six hundred eighty euro (EUR 2,680) for
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the share capital and sixty-four thousand three hundred twenty euro (EUR 64,320) for the share premium. Said Proxy,
initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to this deed to be
filed at the same time with the registration authorities;

- Clare Enterprises Inc., a corporation incorporated and existing under the laws of the Marshall Islands, registered with
the Republic of the Marshall Islands under number 70372, having its registered office at c/o Majuro Nominees Ltd., P.O.
Box 1405, Majuro, Marshall Islands (the “Investor 7”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 29 October 2014,

subscribed to two thousand (2,000) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of fifty thousand
euro (EUR 50,000) consisting of two thousand euro (EUR 2,000) for the share capital and forty-eight thousand euro (EUR
48,000) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary,
shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities;

- Lion Legend Ventures Limited, a limited company, existing under the laws of the British Virgin Islands, registered
under the BVI Business Companies Act under number 1834884, having its registered office at P.O. Box 957, Offshore
Incorporations Centre, Road Town, Tortola, British Virgin Islands (the “Investor 8”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 27 October 2014,

subscribed to two hundred (200) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of five thousand
euro (EUR 5,000) consisting of two hundred euro (EUR 200) for the share capital and four thousand eight hundred euro
(EUR 4,800) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the
notary, shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities;

- Cheops Investments Inc., a corporation incorporated and existing under the laws of Panama, registered with the
Registro Publico de Panama under number 807454, having its registered office at Calle 53 Este, Urb. Marbella, Torre
MMG, Piso 2, Panama, Republic of Panama (the “Investor 9”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 27 October 2014,

subscribed to seven hundred eighty (780) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of nineteen
thousand five hundred euro (EUR 19,500) consisting of seven hundred eighty euro (EUR 780) for the share capital and
eighteen thousand seven hundred twenty euro (EUR 18,720) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by
the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to this deed to be filed at the same time
with the registration authorities;

- Ifoghas Investments Ltd, a company existing under the laws of the British Virgin Islands, registered under the BVI
Business Companies Act under number 357835, having its registered office at P.O. 173, Kingston Chambers, Road Town,
Tortola, British Virgin Islands (the “Investor 10”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 30 October 2014,

subscribed to eight thousand (8,000) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of two hundred
thousand euro (EUR 200,000) consisting of eight thousand euro (EUR 8,000) for the share capital and one hundred ninety-
two thousand euro (EUR 192,000) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the
appearing party and the notary, shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration
authorities;

- Firstag Management Corporation, a company existing under the laws of the British Virgin Islands, registered under
the BVI Business Companies Act under number 361085, having its registered office at P.O. 173, Kingston Chambers,
Road Town, Tortola, British Virgin Islands (the “Investor 11”),

represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 30 October 2014,

subscribed to two thousand (2,000) shares that were paid through a contribution in cash of an amount of fifty thousand
euro (EUR 50,000) consisting of two thousand euro (EUR 2,000) for the share capital and forty-eight thousand euro (EUR
48,000) for the share premium. Said Proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary,
shall remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities;

The shares so subscribed have been fully paid-up by a contribution in cash amounting to eight hundred seventeen
thousand euro (EUR 817,000) of which an amount of thirty-two thousand six hundred eighty euro (EUR 32,680) is
allocated to the share capital of the Company and an amount of seven hundred eighty-four thousand three hundred
twenty euro (EUR 784,320) is allocated to the share premium of the Company.

The total contribution in the amount of eight hundred seventeen thousand euro (EUR 817,000) is as of now available
to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.
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Following this resolution, Investor 1, Investor 2, Investor 3, Investor 4, Investor 5, Investor 6, Investor 7, Investor 8,
Investor 9, Investor 10 and Investor 11 are now shareholders of the Company and will vote on the remaining points of
the agenda of this general meeting.

Third resolution

The extraordinary general meeting of the Company resolves to decrease the share capital of the Company by amount
of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) from its current amount of forty-five thousand one hundred eighty
euro (EUR 45,180) to thirty-two thousand six hundred eighty euro (EUR 32,680) through the cancellation of twelve
thousand five hundred (12,500) ordinary shares of the founding shareholder and grants hereby power to any manager of
the Company to execute and perfect the capital decrease.

Fourth resolution

The extraordinary general meeting of the Company resolves to amend the corporate purpose of the Company which
shall read as follows:

“ Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is the holding of its participation in GRIPINVEST S.à r.l., as well as the administration,
management, control and development of this participation.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist GRIPINVEST S.à r.l. or any
other company which forms part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities
which it considers useful for the accomplishment of these purposes.“

Fifth resolution

The extraordinary general meeting of the Company resolves to appoint the following individuals as class A managers
of the Company with immediate effect for an unlimited term:

(i) Mr. Dominique Lecocq, born on 3 January 1976 in Chêne-Bougeries, Switzerland, having his address at 42, route
de Frontenex, 1207 Genva, Switzerland, as class A manager of the Company; and

(ii) Mr. Eric Grabli, born on 28 February 1964 in Boulogne, France, having his address at 18, rue du Magistrat, B-1000
Bruxelles, Belgium, as class A manager of the Company.

Sixth resolution

Further to the above resolutions, the extraordinary general meeting of the Company resolves to fully restate the
articles of incorporation of the Company, so that the articles of incorporation of the Company shall henceforth read as
follows:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
“GRIPFIN” (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the Luxembourg law of 10 August 1915 concerning
commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is the holding of its participation in GRIPINVEST S.à r.l., as well as the administration,
management, control and development of this participation.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist GRIPINVEST S.à r.l. or any
other company which forms part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities
which it considers useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

186116



L U X E M B O U R G

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of
managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital. The Company's share capital is set at thirty-two thousand six hundred eighty euro (EUR 32,680),
represented by thirty-two thousand six hundred eighty (32,680) ordinary shares, with a nominal value of one euro (EUR
1.-) each.

5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

5.4 In addition to the issued capital, there may be set up a share premium account to which any share premium paid
on any share of the Company in addition to its nominal value is transferred. The amount of the share premium account
may be used to provide for the payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholders, to
offset any net realized losses, to make distributions to the shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to
the legal reserve.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.

6.2 The shares of the Company are in registered form.

6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.

6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of
the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.

7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection
by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of
the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

7.4 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject
to the approval of such transfer given by the surviving shareholders representing three quarters of the rights owned by
the surviving shareholders. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents,
descendants or the surviving spouse or any other legal heir of the deceased shareholder.

7.5 The shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the
shareholders at a majority of three quarters of the share capital and subject to the approval of the transfer by the board
of managers of the Company.

7.6 The transfer of shares may further be regulated by the provisions of any shareholder agreement, as may be entered
into by all the shareholders of the Company from time to time.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.

8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of association.

8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.

8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise
conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.
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8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by
the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, at least
one general meeting of shareholders shall be held within six (6) months of the end of each financial year in Luxembourg
at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the convening notice of such meeting.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of meeting. Any general or extraordinary meetings of shareholders shall be convened, in addition to the annual general
meeting of shareholders to be held annually as set out in these articles, by notice given to the shareholders not less than
fifteen (15) Business Days in advance. Such meetings must be convened by the board of managers if shareholders repre-
senting at least twenty-five percent (25%) of the share capital so require, within five (5) Business Days of such request. If
all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived any convening
requirement, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 10. Quorum and vote.

10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.

10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association, any shareholders agreement, if any, or by law,
collective decisions of the Company's shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders
holding more than fifty percent (50 %) of the share capital.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing at least seventy-five percent (75 %) of the share capital.

D. Management

Art. 13. Composition and powers of the board of managers.

13.1 The minimum number of members of the Board of Managers of the Company shall be five (5) and the maximum
shall be seven (7) save where a higher number is required for the creation or maintenance of an Active Investors Group.
The Company shall be managed by a board of managers composed of at least three (3) class A managers and two (2)
class B managers. Any reference made hereinafter to the “managers” shall be construed as a reference to any and each
of the class A managers and the class B managers, depending of the context and as applicable.

13.2 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

13.3 For the purpose of this article 13, Active Investors Group shall mean all Active Investors who own directly or
indirectly in aggregate more than fifty percent (50 %) of GRIPINVEST S.à r.l. An Active Investor is each shareholder of
GRIPINVEST S.à r.l. (other than the Company) or of the Company who nominated at least one (1) of the class A managers
of GRIPINVEST S.à r.l., it being understood that each such Active Investor forms part of the Active Investors Group.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of managers.

14.1 The managers shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration
and term of office. The general meeting of shareholders shall appoint at least three (3) class A managers and two (2) class
B managers.

14.2 Except with respect to the appointment and termination of the three (3) initial class A managers, any appointment
or termination of a class A manager shall be made at a simple majority of the votes of the shareholders and such class A
managers shall be appointed for an unlimited term. The class B managers shall be appointed for an unlimited term and
can be revoked at any time by a simple majority of the votes of the shareholders.

14.3 The executive chairman of the board of managers shall be appointed from among the class A managers (the
“Executive Chairman”).

14.4 The initial Executive Chairman shall be appointed, in his function and as class A manager, for a term of three (3)
years, such term being automatically renewed for a period of one (1) year each time, subject to the possibility of the
shareholders holding, directly or indirectly, at least twenty-five percent (25%) to submit the continuation of such ap-
pointment to the vote of the shareholders. Such continuation of the appointment shall be approved by a simple majority
of the votes of the shareholders. If the Executive Chairman is unable to attend any meeting of the board of managers,
then another class A manager shall be appointed to act as pro tempore chairman at the meeting.

14.5 The other intial class A managers shall be appointed, in his function and as class A manager, for a term of two (2)
years, such term being automatically renewed for a period of one (1) year each time, subject to the possibility of the
shareholders holding, directly or indirectly, at least twenty-five percent (25%) of the Company to submit the continuation
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of such appointment to the vote of the shareholders. Such continuation of the appointment shall be approved by a simple
majority of the votes of the shareholders.

14.6 Any class A manager can be terminated immediately by a simple majority of the votes of the shareholders in the
event of gross negligence, fraud or willful misconduct of such class A manager.

14.7 Any initial class A manager can be terminated at any time in the first two (2) years of his initial term by a majority
of sixty-seven percent (67%) of the votes of the shareholders.

The initial Executive Chairman can be terminated at any time in the first three (3) years of his initial term by a majority
of sixty-seven percent (67%) of the votes of the shareholders.

14.8 In the event of a vacancy in the office of a class A manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation
or otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate
of the replaced manager by the remaining class A managers until the next meeting of the shareholders which shall resolve
on the permanent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

Art. 15. Vacancy in the office of a manager.

15.1 In the event of a vacancy in the office of a class B manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation
or otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate
of the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of shareholders which shall resolve on the
permanent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

15.2 In the event of a vacancy in the office of a class A manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation
or otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate
of the replaced class A manager by the remaining class A managers until the next meeting of the shareholders which shall
resolve on the permanent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

Art. 16. Convening meetings of the board of managers.

16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held
at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.

16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers not less than five (5) Business
Days in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive
any convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.

Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.

17.1 The board of managers shall elect among its members a chairman who shall be appointed among the class A
managers in accordance with articles 14.3 and 14.4. It may also choose a secretary, who does not need to be a manager
and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may
appoint another class A manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented
at any such meeting.

17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager irrespective of the
class to which he/she belongs, as his proxy either in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means
of communication, a copy of the appointment being sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but
not all of the other managers.

17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other
means of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to partici-
pation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a quorum of the managers is present or
represented, meaning at least a majority of class A managers and a majority of class B managers.

17.6 Decisions shall be taken by at least fifty percent (50 %) of the managers present or represented and fifty percent
(50 %) of the class A managers present or represented. The chairman, if any, shall not have a casting vote.

17.7 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.
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Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers.

18.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by
the chairman pro tempore, and the secretary (if any), or by one (1) class A manager and one (1) class B manager. Copies
or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman,
if any, or by one (1) class A manager and one (1) class B manager.

Art. 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances by the joint
signature of one (1) class A manager and one (1) class B manager, or (ii) by the joint signatures or the sole signature of
any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the board of managers within the limits of such
delegation.

E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).

20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company
shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.

20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé
(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

20.5 An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.

22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of
the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

22.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per
cent (10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

22.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company
and in accordance with the conditions provided for in such shareholder agreement as may be entered into by, amongst
others, all the shareholders and the Company from time to time.

Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.

23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles
of association do not allow to be distributed.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.

24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.
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24.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 25. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

In the case any shareholder agreement has been entered into by all the shareholders, the Company shall, to the extent
permissible under the Law, ensure that the provisions of such shareholder agreement are being complied with at all times.

Costs and Expenses

The costs, expenses, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of this deed are
estimated at two thousand six hundred euro (EUR 2,600).

There being no further business, the meeting is closed at 2.30 p.m.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, at the office of the undersigned notary, on
the day specified at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
this deed is worded in English followed by a French translation. On the request of the same appearing parties and in case
of discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le cinquième jour du mois de novembre,

Par devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est déroulée

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de GRIPFIN, une société à responsabilité limitée, constituée
et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 37C, avenue John F. Kennedy, L-1855
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous la section B numéro 188.394 (la “Société”), constituée selon acte reçu le 2 juillet 2014 par Maître Marc Loesch,
notaire de résidence à Mondorf-Les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations le 16 septembre 2014 sous le numéro 2499. Les statuts n'ont pas été modifiés depuis.

L'assemblée générale extraordinaire est déclarée ouverte à 14.15 heures sous la présidence de Monsieur Frank Stolz-
Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains,

qui a désigné comme secrétaire Madame Brigitte Wahl, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains.

L'assemblée générale a choisi comme scrutateur Madame Karola Böhm, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-
Bains.

Le bureau de l'assemblée générale extraordinaire ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné
d'acter que:

I. L'actionnaire, la procuration de l'actionnaire représenté et le nombre d'actions qu'il détient sont renseignés sur une
liste de présence, qui signée par le bureau de l'assemblée et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La procuration de l'actionnaire représenté, après avoir été paraphée "ne varietur" par le mandataire du comparant,
restera également annexée au présent acte.

II. Toutes les actions représentant l'entièreté du capital social étant représentées à la présente assemblée, il a pu être
fait abstraction des convocations d'usage, l'actionnaire représenté se reconnaît dûment convoqué et déclarant par ailleurs
avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

III. La présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social de la Société est régulièrement constituée et peut
délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

IV. L'ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de trente-deux mille six cent quatre-vingt euros (EUR
32.680) de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) à quarante-cinq mille cent quatre-vingt
euros (EUR 45.180).

2. Emission de trente-deux mille six cent quatre-vingt (32.680) parts sociales ayant chacune une valeur nominale d'un
euro (EUR 1) et ayant les droits et obligations tels que déterminés dans les statuts après leur modification et souscription
des parts sociales nouvellement émises par une contribution en numéraire.
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3. Réduction du capital social de la Société par un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) de son
montant de quarante-cinq mille cent quatre-vingt euros (EUR 45.180) à trente-deux mille six cent quatre-vingt euros
(EUR 32.680) par l'annulation de douze mille cinq cents (12.500) part sociales de l'associé fondateur.

4. Modification de l'objet social de la Société qui a désormais la teneur suivante:

“ Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la détention de sa participation dans GRIPINVEST S.à r.l., ainsi que l'administration, la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de sa participation.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister GRIPINVEST S.à r.l. ou
toute autre société qui fait partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non
garanties, et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.»

5. Nomination de M. Dominique Lecocq et M. Eric Grabli comme nouveaux gérants de catégorie A.

6. Refonte entière des statuts.

7. Divers.

L'assemblée générale des actionnaires de la Société adopte à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire de la Société décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de
trente-deux mille six cent quatre-vingt euros (EUR 32.680) de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500) à quarante-cinq mille cent quatre-vingt euros (EUR 45.180).

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire de la Société décide d'émettre trente-deux mille six cent quatre-vingt (32.680)
parts sociales, ayant chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1).

Souscription et paiement

Les trente-deux mille six cent quatre-vingt (32.680) parts sociales ordinaires ont été souscrites et intégralement libé-
rées comme suit:

- Chepren Investments Inc., une société constituée et existante sous les lois du Panama, ayant son siège social à Calle
53 Este, Urb. Marbella, Torre MMG, Piso 2, Panama, République du Panama, et enregistrée auprès du registre public de
Panama sous le numéro 814786 (l'«Investisseur 1»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 27 octobre 2014,

a souscrit à mille vingt (1.020) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant de vingt-
cinq mille cinq cents euros (EUR 25.500) consistant en mille vingt euros (EUR 1.200) pour le capital social et de vingt-
quatre mille quatre cent quatre-vingt euros (EUR 24.480) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur
par le mandataire du comparant et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités
d'enregistrement;

- National Petroleum Limited, une société constituée et existante sous les lois du Bermuda, enregistrée auprès du
registre des sociétés de Bermuda sous le numéro 7045, ayant son siège social à 27 Reid Street, 1 st Floor, Hamilton HM
11, Bermuda (l'«Investisseur 2»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 27 octobre 2014,

a souscrit à deux mille (2.000) nouvelles parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant
de cinquante mille euros (EUR 50.000) consistant en deux mille euros (EUR 2.000) pour le capital social et quarante-huit
mille euros (EUR 48.000) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement;

- Robert C. McCORMACK 1997-1 IRREVOCABLE TRUST, un trust constitué et existant sous les lois de l'Etat de
Illinois, Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social à Granite Capital Management, LLC, 560 Lexington Avenue, FL 10,
New York, NY 10022, Etats-Unis d'Amérique (l'«Investisseur 3»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 29 octobre 2014,

a souscrit à deux mille (2.000) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant de
cinquante mille euros (EUR 50.000) consistant en deux mille euros (EUR 2.000) pour le capital social et quarante-huit
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mille euros (EUR 48.000) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement;

- AlTouq S.A., une société constituée et existante sous les lois des Iles Vierges Britanniques, enregistrée auprès du
registre des sociétés de BVI sous le numéro 1778371, ayant son siège social à Level 1, Palm Grove House, Wickham's
Cay 1, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques (l'«Investisseur 4»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 27 octobre 2014,

a souscrit à quatre mille (4.000) nouvelles parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant
de cent mille euros (EUR 100.000) consistant en quatre mille euros (EUR 4.000) pour le capital social et de quatre-vingt-
seize euros (EUR 96.000) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement;

- TFO Private Equity Co-Investment Fund SPC, pour et au nom de son Segregated Portfolio, une société de portefeuille
ségrégé des Iles Cayman, enregistrée auprès du registre des Iles Cayman, ayant son siège social à C/o Mourant Ozannes
Corporate Services (Cayman) Limited, 94 Solaris Avenue, Camana Bay, P.O. Box 1348, Grand Cayman KY1-1108, Iles
Cayman (l'«Investisseur 5»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 27 octobre 2014,

a souscrit à huit mille (8.000) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant de deux
cent mille euros (EUR 200.000) consistant en huit mille euros (EUR 8.000) pour le capital social et cent quatre-vingt-
douze mille euros (EUR 192.000) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du
comparant et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement;

- Classic Fund Ltd., une société agissant par l'intermédiaire de Alternative Investment Management (Bermuda) Ltd.,
constituée et existante sous les lois du Bermuda, enregistrée auprès du registre des sociétés de Bermuda sous le numéro
47003, ayant son siège social à H.P. House, 21 Lafan Street, Hamilton HM 09 Bermuda (l'«Investisseur 6»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 28 octobre 2014,

a souscrit à deux mille six cent quatre-vingt (2.680) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire
d'un montant de soixante-sept mille euros (EUR 67.000) consistant en deux mille six cent quatre-vingt euros (EUR 2.680)
pour le capital social et soixante-quatre mille trois cent vingt euros (EUR 64.320) pour la prime d'émission. La procuration,
paraphée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise
avec lui aux formalités d'enregistrement;

- Clare Enterprises Inc., une société constituée et existante sous les lois des Iles Marshall, enregistrée auprès du registre
des sociétés des Iles de Marshall sous le numéro 70372, ayant son siège social à c/o Majuro Nominees Ltd., P.O. Box
1405, Majuro, Iles Marshall (l'«Investisseur 7»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 29 octobre 2014,

a souscrit à deux mille (2.000) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant de
cinquante mille euros (EUR 50.000) consistant en deux mille euros (EUR 2.000) pour le capital social et quarante-huit
mille euros (EUR 48.000) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement;

- Lion Legend Ventures Limited, une société constituée et existante sous les lois des Iles Vierges Britanniques, enre-
gistrée auprès du registre des sociétés de BVI Business Companies Act sous le numéro 1834884, ayant son siège social
à P.O. Box 957, Offshore Incorporations Centre, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques (l'«Investisseur 8»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 27 octobre 2014,

a souscrit à deux cent (200) nouvelles parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant
de cinq mille euros (EUR 5.000) consistant en deux cent euros (EUR 200) pour le capital social et quatre mille huit cents
euros (EUR 4.800) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du comparant et le
notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement;

- Cheops Investments Inc., une société constituée et existante sous les lois du Panama, enregistrée auprès du registre
public de Panama sous le numéro 807454, ayant son siège social au Calle 53 Este, Urb. Marbella, Torre MMG, Piso 2,
Panama, République de Panama (l'«Investisseur 9»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 27 octobre 2014,

a souscrit à sept cent quatre-vingt (780) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant
de dix-neuf mille cinq cent euros (EUR 19.500) consistant en sept cent quatre-vingt euros (EUR 780) pour le capital social
et dix-huit mille sept cent vingt euros (EUR 18.720) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par
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le mandataire du comparant et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités
d'enregistrement;

- Ifoghas Investments Ltd., une société constituée et existante sous les lois des Iles Vierges Britanniques, enregistrée
auprès du BVI Business Companies Act sous le numéro 357835, ayant son siège social à P.O. Box 173, Kingston Chambers,
Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques (l'«Investisseur 10»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 30 octobre 2014,
a souscrit à sept cent quatre-vingt (780) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant

de dix-neuf mille cinq cent euros (EUR 19.500) consistant en sept cent quatre-vingt euros (EUR 780) pour le capital social
et dix-huit mille sept cent vingt euros (EUR 18.720) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par
le mandataire du comparant et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités
d'enregistrement;

- Firstag Management Corporation, une société constituée et existante sous les lois des Iles vierges britanniques,
enregistrée auprès du registre des sociétés de BVI sous le numéro 361085, ayant son siège social à P.O. Box 173, Kingston
Chambers, Road Town, Tortola, Iles vierges britanniques (l'«Investisseur 11»),

représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 30 octobre 2014,
a souscrit à deux mille (2.000) parts sociales entièrement libérées par un apport en numéraire d'un montant de

cinquante mille euros (EUR 50.000) consistant en deux mille euros (EUR 2.000) pour le capital social et quarante-huit
mille euros (EUR 48.000) pour la prime d'émission. La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par un apport en numéraire d'un montant de huit
cent dix-sept mille euros (EUR 817.000) consistant en trente-deux mille six cent quatre-vingt euros (EUR 32.680) pour
le capital social de la Société et sept cent quatre-vingt-quatre mille trois cent vingt euros (EUR 784.320) pour la prime
d'émission.

L'apport global d'un montant de huit cent dix-sept mille euros (EUR 817.000) est maintenant à la disposition de la
Société ainsi qu'il l'a été justifié au notaire soussigné.

Suite à cette résolution, Investisseur 1, Investisseur 2, Investisseur 3, Investisseur 4, Investisseur 5, Investisseur 6,
Investisseur 7, Investisseur 8, Investisseur 9, Investisseur 10 et Investisseur 11 sont maintenant actionnaires de la Société
et vont voter sur les points restant à l'ordre du jour de cette assemblée générale.

Troisième résolution

L'assemblée générale extraordinaire de la Société décide de diminuer le montant du capital social d'un montant de
douze mille euros (EUR 12.500) de son montant actuel de quarante-cinq mille cent quatre-vingt euros (EUR 45.180) à
trente-deux mille six cent quatre-vingt euros (EUR 32.680) par une annulation de douze mille (12.500) parts sociales
ordinaires de l'associé fondateur et donne pouvoir à tout gérant de la Société d'exécuter et de rendre opposable la
diminution du capital social de la Société.

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire de la Société décide de modifier l'objet social de la Société qui a désormais la
teneur suivante:

“ Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention de sa participation dans GRIPINVEST S.à r.l., ainsi que l'administration, la

gestion, le contrôle et la mise en valeur de sa participation.
2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister GRIPINVEST S.à r.l. ou

toute autre société qui fait partie du même groupe de sociétés que la Société.
2.3 Excepté par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute

forme ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non
garanties, et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.»

Cinquième résolution

L'assemblée générale extraordinaire de la Société décide de nommer les personnes suivantes comme gérants de
catégorie A de la Société avec effet immédiat pour une durée indéterminée:

- M. Dominique Lecocq, né le 3 janvier 1976 à Chêne-Bougeries, Suisse, ayant son adresse à 42, route de Frontenex,
1207 Genève, Suisse, comme gérant de catégorie A de la Société;

- M. Eric Grabli, né le 28 février 1964 à Boulogne, France, ayant son adresse à 18, rue du Magistrat, B-1000 Bruxelles,
Belgique comme gérant de catégorie A de la Société.
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Sixième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale extraordinaire de la Société décide faire une refonte complète
des statuts de la Société, de façon à ce qu'ils aient la teneur suivante:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «GRIPFIN» (ci-après la
«Société») qui sera régie par la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la détention de sa participation dans GRIPINVEST S.à r.l., ainsi que l'administration, la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de sa participation.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister GRIPINVEST S.à r.l. ou
toute autre société qui fait partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non
garanties, et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.

3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée
selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être
transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, éco-
nomique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l'activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
la cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est fixé à trente-deux mille six cent quatre-vingt euros (EUR 32.680) représenté par
trente-deux mille six cent quatre-vingt (32.680) parts sociales divisées ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1)
chacune.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés
de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

5.3 La Société peut racheter ses parts sociales.

5.4 Outre le capital social émis, il peut être constitué un compte de prime d'émission sur lequel toute prime payée
sur toute part sociale de la Société en surplus de sa valeur nominale est transférée. Le montant du compte de prime
d'émission peut être utilisé pour le paiement de toute part sociale que la Société souhaite racheter à son (ses) associé
(s), pour compenser toute perte nette, pour réaliser des distributions à (aux) (l') associé(s) dans la forme d'une distribution
de dividende ou pour allouer des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts sociales.

6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.

6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.

6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.

6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre
événement similaire d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la Société.
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Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.
7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé

pour consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d'inscription peuvent
être émis sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs
à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après
l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.

7.4 En cas de décès, les parts sociales de l'associé décédé pourront être uniquement transférées au nouvel associé
sous réserve qu'un tel transfert ait été approuvé par les associés survivants représentant les trois quarts des droits des
survivants. Un tel agrément n'est cependant pas requis dans l'hypothèse où les parts sociales sont transférées soit aux
ascendants, descendants ou au conjoint survivant ou à tout autre héritier légal de l'associé décédé.

7.5 Les parts sociales ne peuvent être transférées à de nouveaux associés que sous réserve de l'approbation de ce
transfert par les associés à la majorité des trois quarts du capital social et sous réserve de l'approbation de la cession par
le conseil de gérance de la Société.

7.6 Le transfert des parts sociales sera en outre régi par les dispositions de tout pacte d'actionnaires, qui peut être
conclu de temps à autre par tous les associés de la Société.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par

les présents statuts.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu'il

détient.
8.3 Dans l'hypothèse où et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui

relèveraient d'ordinaire de la compétence de l'assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de
décisions écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter
expressément formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d'associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l'assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l'associé unique selon le contexte et le cas échéant
et les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Dans l'hypothèse où la Société aurait plus de vingt-cinq (25) associés, une
assemblée générale des associés devra être tenue au minimum dans les six (6) mois suivant la fin de l'exercice social au
Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit tel que précisé dans la convocation à cette assemblée
générale. D'autres assemblées générales d'associés pourront être tenues aux lieux et heures indiquées dans les convo-
cations aux assemblées générales correspondantes. Les associés seront convoqués à toute assemblée générale ou
extraordinaire de la Société, outre l'assemblée générale ordinaire annuelle qui est tenue annuellement selon les disposi-
tions des présent statuts, au moins quinze (15) jours ouvrables à l'avance. Ces assemblées seront être convoquées cinq
(5) jours ouvrables à l'avance par le conseil de gérance si des associés représentant au moins vingt-cinq pour cent (25%)
du capital social le demandent. Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et
renoncent aux formalités de convocation, l'assemblée pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 10. Quorum et vote.
10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.
10.2 Sous réserve d'un quorum plus élevé prévu par les présents statuts par un pacte d'actionnaires ou par la loi, les

décisions collectives des associés de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu'elles auront été
adoptées par des associés détenant plus de cinquante pour cent (50 %) du capital social.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le consente-
ment unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les soixante-quinze pour cent (75 %) du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Composition et pouvoirs du conseil de gérance.
13.1 Le conseil de gérance de la Société sera composé d'au moins cinq (5) membres au maximum de sept (7) membres

sauf dans les cas où un nombre plus élevé est requis pour la création ou la maintenance du Group Actif d'Investisseurs.
La Société sera gérée par un conseil de gérance composé d'au moins trois (3) gérants de catégorie A et deux (2) gérants
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de catégorie B. Toute référence faite ci-après au(x) «gérants» doit être lue comme une référence à chacun et à tout
gérant de catégorie A et gérant de catégorie B, en fonction du contexte et le cas échéant.

13.2 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés
par la Loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.

13.3 Aux fins de cet article 13, un Group Actif d'Investisseurs signifie tous les Investisseurs Actifs qui détiennent
directement ou indirectement plus de cinquante pour cent (50%) de GRIPINVEST S.à r.l.. Un Investisseur Actif est tout
associé de GRIPINVEST S.à r.l. (autre que la Société) ou la Société qui a nommé au moins un (1) des gérants de catégorie
A de GRIPINVEST S.à r.l., étant entendu qu'un tel Investisseur Actif fait partie du Groupe Actif d'Investisseurs.

Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.

14.1 Les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés qui détermine leur rémunération et la durée de
leur mandat. Une assemblée générale des associés va nommer au moins trois (3) gérants de catégorie A et deux (2)
gérants de catégorie B.

14.2 A l'exception de la nomination et révocation des trois (3) gérants de catégorie A initiaux, les gérants de catégorie
A sont nommés et peuvent être révoqués par décision prise à la majorité simple des vote des associés et ces gérants de
catégorie A sont nommés pour une durée illimitée. Les gérants de catégorie B sont nommés pour une durée illimitée et
peuvent être révoqués à tout moment par une décision prise à la majorité simple des votes des associés.

14.3 Le président du conseil de gérance (le «Président») est nommé parmi les gérants de catégorie A.

14.4 Le Président initial est nommé, dans cette fonction et comme gérant de catégorie A, pour une période de trois
(3) ans, ce mandat étant à chaque fois automatiquement renouvelé pour une période d'un (1) an, sous réserve de la
possibilité par les associés détenant, directement ou indirectement, au moins vingt-cinq pour cent (25%) de la Société,
de soumettre la poursuite d'un tel mandat au vote des associés. Cette poursuite du mandat doit être approuvée par une
décision adoptée à la majorité simple des voix des associés. Si le Président n'est pas en mesure d'assister aux réunions
du conseil de gérance, dans ce cas un autre gérant de catégorie A sera nommé pour agir pendant la réunion en tant que
président temporaire.

14.5 Les autres gérants de catégorie A initiaux (autres que le Président initial) sont nommés pour une période de deux
(2) ans, ce mandat étant à chaque fois automatiquement renouvelé pour une période d'un (1) an, sous la réserve de la
possibilité par les associés détenant, directement ou indirectement, au moins vingt-cinq pour cent (25%) de la Société,
de soumettre la poursuite d'un tel mandat au vote des associés. Cette poursuite du mandat doit être approuvée par une
décision adoptée à la majorité simple des votes des associés.

14.6 En cas de négligence grave, fraude ou faute lourde, tout gérant de catégorie A peut être révoqué à tout moment
par un vote adopté à la majorité simple des associés.

14.7 Tout gérant de catégorie A initial peut être révoqué à tout moment pendant les deux (2) premières années de
son mandat initial par un vote adopté à la majorité de soixante-sept pour cent (67 %) des voix des associés.

Le Président initial peut être révoqué à tout moment pendant les trois (3) premières années de son mandat initial par
un vote adopté à la majorité de soixante-sept pour cent (67 %) des voix des associés.

Art. 15. Vacance d'un poste de gérant.

15.1 Dans l'hypothèse où un poste de gérant de catégorie B deviendrait vacant suite au décès, à l'incapacité juridique,
la faillite, la démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une
période ne pouvant excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants de catégorie B jusqu'à la
prochaine assemblée des associés appelée à statuer sur la nomination permanente, conformément aux dispositions légales
applicables.

15.2 Dans l'hypothèse où un poste de gérant de catégorie A deviendrait vacant suite au décès, à l'incapacité juridique,
la faillite, la démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une
période ne pouvant excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants de catégorie A jusqu'à la
prochaine assemblée des associés appelée à statuer sur la nomination permanente, conformément aux dispositions légales
applicables.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.

16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues
au siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.

16.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum cinq (5) jours ouvrables
à l'avance par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs d'une
telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d'accord écrit de
chaque gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d'un tel
document signé constituera une preuve suffisante d'un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un
conseil de gérance dont le lieu et l'heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d'un précédent conseil de
gérance, communiquée à tous les membres du conseil de gérance.

186127



L U X E M B O U R G

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés
à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l'hypothèse de décisions écrites et
approuvées par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.

17.1 Le conseil de gérance élit parmi ses membres un président du conseil de gérance qui doit être nommé confor-
mément aux articles 14.3 et 14.4 parmi les gérants de catégorie A. Il peut également désigner un secrétaire, qui peut ne
pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son
absence, le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant de catégorie A comme président temporaire
par un vote à la majorité des voix présentes ou représentées à la réunion.

17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant,
quelque que soit sa catégorie, comme son mandataire par écrit, ou par télécopie, courrier électronique ou tout autre
moyen de communication, une copie du mandat en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou
plusieurs, mais non l'intégralité des membres du conseil de gérance.

17.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement
sans discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s'être
tenue au siège social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres sont
présents ou représentés à une réunion du conseil de gérance, c'est-à-dire au moins une majorité de gérants de catégorie
A et une majorité de gérants de catégorie B.

17.6 Les décisions sont prises par vote adopté par cinquante pour cent (50 %) des gérants de catégorie A présents ou
représentés et cinquante pour cent (50 %) des gérants de catégorie B présents ou représentés à chaque réunion du
conseil de gérance. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, ne dispose pas d'une voix prépondérante.

17.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer
son consentement séparément, l'ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces dé-
cisions sera la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.

18.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, le cas échéant,
ou, en son absence, par le président temporaire, et le secrétaire, le cas échéant, ou par un (1) gérant de catégorie A et
un (1) gérant de catégorie B. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou autre
seront, le cas échéant, signés par le président ou par un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B.

Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature conjointe d'un (1) gérant de catégorie A et d'un (1) gérant de catégorie B, ou (ii) par la signature conjointe
ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le
conseil de gérance, dans les limites de cette délégation.

E. Audit et surveillance

Art. 20. Commissaire(s) - réviseur(s) d'entreprises agréé(s).

20.1 Dans l'hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société
seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et dé-
termine la durée de leurs fonctions.

20.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des
associés.

20.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.

20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69
de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

20.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l'assemblée générale des associés.

F. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 21. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier de chaque année et se
termine le trente et un (31) décembre de la même année.
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Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.

22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de
l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.

22.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des
bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

22.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans
la Société.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.

23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d'un état comptable
intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la distribution.

23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable est distribuée aux associés conformément aux
dispositions de la Loi et aux présents statuts.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.

24.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée
par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui
fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.

24.2 Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du passif sera distribué entre les associés en proportion des parts
sociales de la Société détenues par eux.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dans le cas où un pacte d'actionnaires est conclu par tous les associés, la Société doit, dans la mesure permise par la
Loi, veiller à ce que les dispositions de ce pacte d'actionnaires soient respectées en tout temps.

Frais et dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations et charges incombant à la Société suite à cet acte sont estimés à deux mille six
cents euros (EUR 2.600).

Plus rien étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 14.30 heures.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l'étude du notaire soussigné, à la date en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande des mêmes parties comparantes, en cas de
divergence entre les deux versions, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connu du notaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, le mandataire a signé, avec le notaire, le présent acte.

Signé: F. Stolz-Page, B. Wahl, K. Böhm, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 7 novembre 2014. REM/2014/2442. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 19 novembre 2014.

Référence de publication: 2014188331/937.

(140210721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2014.
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HGHQK 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 192.493.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the eighth of December,

Before the undersigned Me Karine REUTER, a notary resident in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Harel Insurance Company Ltd, a limited company existing under the laws of the State of Israel, having its registered
office at Harel Building, 3 Abba Hillel Street, P.O.B 1951 Ramat-Gan, and having the following company number
52-000407-8. here represented by Mister Maurice HOUSSA, whose professional address is 37 rue d’Anvers, L-1130
Luxembourg.

by virtue of a power of attorney, given in Ramat-Gan (Israel) on 1 st of December 2014.

Said proxy, after having been initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

I. Denomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1. Name. The name of the company is “HGHQK 2 S.à.r.l.” (the Company). The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation (the
Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1 The Company’s registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred
within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company’s object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-
prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect to real
estate or movable property in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad (including its acquisition, management, en-
hancement, lease or disposal) which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.
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Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited period.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at thirteen thousand four hundred Euro (EUR 13,400.-), represented by:

(a) twelve thousand five hundred (12,500) class A shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR
1.-) each (the Class A Shares);

(b) one hundred (100) class B shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
B Shares);

(c) one hundred (100) class C shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
C Shares);

(d) one hundred (100) class D shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
D Shares);

(e) one hundred (100) class E shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
E Shares);

(f) one hundred (100) class F shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
F Shares);

(g) one hundred (100) class G shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
G Shares);

(h) one hundred (100) class H shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
H Shares);

(i) one hundred (100) class I shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
I Shares); and

(j) one hundred (100) class J shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Class
J Shares).

The Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares,
Class H Shares, Class I Shares and Class J Shares shall together be referred to as the Shares, each being a Share.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

5.3. The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares including by the cancellation
of one or more entire classes of Shares through the repurchase and cancellation of all the Shares in issue in such class
(es). In the case of repurchases and cancellations of classes of Shares, such cancellations and repurchases of Shares shall
be made in the reverse alphabetical order (starting with the Class J Shares).

5.4. In the event of a reduction of the share capital through the repurchase and cancellation of a class of Shares (in the
order provided in Art. 5.3), such class of Shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such class,
to the Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation Amount as determined by the Board)
and the holders of Shares of the repurchased and cancelled class of Shares shall receive from the Company an amount
equal to the Cancellation Value Per Share for each Share of the relevant class held by them and cancelled.

5.5. The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number of
Shares in issue in the class of Shares to be repurchased and cancelled.

5.6. The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the Board on the basis of the relevant interim
accounts. The Total Cancellation Amount for each of the classes J, I, H, G, F, E, D, C, B and A shall be the Available
Amount of the relevant class at the time of the cancellation of the relevant class unless otherwise resolved by the general
meeting of shareholders in the manner provided for an amendment of the Articles, provided however that the Total
Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount.

5.7. Upon the repurchase and cancellation of the Shares of the relevant class, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.

Art. 6. Shares and Transfer of Shares.
6.1. All Shares shall have the rights specified in these Articles of Association and the economic rights as indicated in

Article 15.

6.2. Share premium contributed by shareholders shall be available as a freely distributable reserve on all classes of
Shares and any distribution of share premium may be made on any single class of Shares.

6.3. The Shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.4. The Shares are freely transferable between shareholders.

186131



L U X E M B O U R G

6.5. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
6.6. When the Company has more than one shareholder, the transfer of Shares (inter vivos) to third parties is subject

to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
6.7. A Share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code. Upon acceptance of a Share transfer by the
Company, any manager of the Company acting alone may take the necessary steps to update the share register of the
Company and record the transfer therein.

6.8. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.9. In addition to the provisions of this article 6, any transfer of Shares shall be subject to the provisions of a share-
holders' agreement (if any) that may be agreed between the shareholders from time to time.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which

sets the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may decide to appoint managers of two different classes, i.e. one or several class A managers and one
or several class B managers.

8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board shall meet at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which

in principle shall be in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,

except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they

have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented, provided that if
the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B managers, at least one (1)
class A manager and one (1) class B manager votes in favour of the resolution. Board resolutions shall be recorded in
minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present
or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers’ Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of two managers, or, if the

shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B managers, by the joint signature
of any class A manager and any class B manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.
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IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders’ written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted

at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders

may be adopted in writing (Written Shareholders’ Resolutions).
(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting

following a request from shareholders representing more than half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of

the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.
(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the

agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order

to be represented at any General Meeting.
(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the

share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders’ Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):
(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;
(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders’ Resolutions

is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder’s resolutions, as appropriate; and
(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory

stating the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the
debts owed by its manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:
(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following

the end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Share-
holders’ Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company’s operations shall be supervised by one or more approved external

auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company’s operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
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approved external auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits and Share distribution allocations.

15.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends;

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend; and

(v) taking into account the provisions of Article 16.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

15.4. The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of
shareholders in accordance with the provisions of Article 16.

15.5. The distributions (including, but not limited to, dividends and share premium distributions) declared, may be paid
in any currency selected by the Board and may be paid at such places and times as may be determined by the Board. The
Board may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate distribution funds into the currency
of their payment. A distribution declared but not paid on a Share during five years cannot thereafter be claimed by the
holder of such Share, shall be forfeited by the holder of such Share, and shall revert to the Company. No interest will be
paid on distributions declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders of Shares.

VI. Distributions

Art. 16. Distribution Waterfall.

16.1. In the event of a distribution on any Shares, such distributions shall be allocated always in accordance with the
following:

(i) Subject to (x) below, an amount equal to nought point one zero per cent (0.10%) of the nominal value of each Class
A Share shall be allocated equally to the holders of all Class A Shares; then

(ii) Subject to (x) below, an amount equal to nought point one five per cent (0.15%) of the nominal value of each Class
B Share shall be allocated equally to the holders of all Class B Shares; then

(iii) Subject to (x) below, an amount equal to nought point two zero per cent (0.20%) of the nominal value of each
Class C Share shall be allocated equally to the holders of all Class C Shares; then

(iv) Subject to (x) below, an amount equal to nought point two five per cent (0.25%) of the nominal value of each Class
D Share shall be allocated equally to the holders of all Class D Shares; then

(v) Subject to (x) below, an amount equal to nought point three zero per cent (0.30%) of the nominal value of each
Class E Share shall be allocated equally to the holders of all Class E Shares; then

(vi) Subject to (x) below, an amount equal to nought point three five per cent (0.35%) of the nominal value of each
Class F Share shall be allocated equally to the holders of all Class F Shares; then

(vii) Subject to (x) below, an amount equal to nought point four per cent (0.4%) of the nominal value of each Class G
Share shall be allocated equally to the holders of all Class G Shares; then

(viii) Subject to (x) below, an amount equal to nought point four five per cent (0.45%) of the nominal value of each
Class H Share shall be allocated equally to the holders of all Class H Shares; then

(ix) Subject to (x) below, an amount equal to nought point five zero per cent (0.50%) of the nominal value of each
Class I Share shall be allocated equally to the holders of all Class I Shares; then

(x) the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last class of Shares
in reverse alphabetical order (i.e. first the Class J Shares, then, if no Class J Shares are in existence, the Class I Shares,
and in such continuation until only Class A Shares are in existence).
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16.2. Any distribution amount payable on any class of Shares, unless specifically declared as non payable, shall accrue
and accumulate and shall be paid by the Company upon redemption of such class of Shares.

VII. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.

17.1 The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company’s assets and pay its liabilities.

17.2. After payment of all debts and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders with and so as to achieve on an aggregate basis the same
economic result as the distribution rules set forth in Article 16.

VIII. General provisions

Art. 18. General.

18.1. Notices and communications may be made or waived, Managers’ Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, e-mail or any other means of electronic communication.

18.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

18.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders’ Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

18.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

IX. Definitions

Available Amount means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits)
attributable to that class (subject to the provisions of Art. 16) to the extent the shareholder
would have been entitled to distributions in accordance with Art. 16, increased by (i) any
freely distributable reserves (including, for the avoidance of doubt, the share premium
reserve) and (ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction relating
to the class of Shares to be cancelled to the extent this corresponds to the available
amounts in accordance with the law, but reduced by (i) any losses (including carried forward
losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law
or of the Articles or in the reasonable opinion of the Board set aside to cover running
costs of the Company, each time as set out in the relevant Interim Accounts (without, for
the avoidance of doubt, any double counting), so that:
AA = (NP + P + CR) - (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the
class of Shares to be cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the
Articles

Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
Interim Account Date means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and

cancellation of the relevant class of Shares.

Subscription and Payment

Harel Insurance Company Ltd, a limited company existing under the laws of the State of Israel, having its registered
office at Harel Building, 3 Abba Hillel Street, P.O.B 1951 Ramat-Gan, and having the following company number
52-000407-8, represented as stated above, subscribes for all the twelve thousand five hundred (12,500) Class A Shares,
all the one hundred (100) Class B Shares, all the one hundred (100) Class C Shares, all the one hundred (100) Class D
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Shares, all the one hundred (100) Class E Shares, all the one hundred (100) Class F Shares, all the one hundred (100)
Class G Shares, all the one hundred (100) Class H Shares, all the one hundred (100) Class I Shares and all the one hundred
(100) Class J Shares, all in registered form and having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them
in full by a contribution in cash of thirteen thousand four hundred Euro (EUR 13,400.-).

The amount of thirteen thousand four hundred Euro (EUR 13,400.-) is at the Company’s disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Transitory Provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 st December 2015.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 5.000.- (five thousand euros).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

2. The following person is appointed as sole manager of the Company for an indefinite period:

- Mr. Olivier Differdange, corporate director, born on 12 January 1973 in Arlon, Belgium, professionally residing in 1,
rue de Steinfort, L-8371 Hobscheid.

3. The registered office of the Company is located at L-1130 Luxembourg, 37, rue d’Anvers, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

In witness whereof We, the undersigned notary, have set our hand and seal on the date and year first here above
mentioned.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mil quatorze, le huit décembre 2014

Par devant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

Harel Insurance Company Ltd, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l’Etat d’Israël, dont le
siège social est établi à Harel Building, 3 Abba Hillel Street, P.O.B 1951 Ramat-Gan, et immatriculée sous le numéro
52-000407-8.

représentée par Monsieur Maurice HOUSSA, avec adresse professionnelle 37 rue d’Anvers, L-1130 Luxembourg, en
vertu d’une procuration donnée à Ramat-Gan (Israel) en date du 1 er décembre 2014.

Après avoir été signées ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite
procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "HGHQK 2 S.à.r.l." (la Société). La Société est une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, agissant selon les modalités requises pour la modification
des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou évènements ex-
traordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
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sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut également investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille
de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. Elle peut en outre
fournir des services de gestion et de conseil.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris, sans s’y limiter, les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu’à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut exercer
aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l’autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques, moyens juridiques et instruments nécessaires à une gestion efficace
de ses investissements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux
d’intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger (y compris l’acquisition,
la gestion, l’amélioration, le bail pour la cession) qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son
objet social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n’est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à treize mille quatre cent euros (EUR 13.400,-), représenté par:
(i) Douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de classe A sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un

euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe A);
(ii) cent (100) parts sociales de classe B sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune

(les Parts Sociales de Classe B);
(iii) cent (100) parts sociales de classe C sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-)

chacune (les Parts Sociales de Classe C);
(iv) cent (100) parts sociales de classe D sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-)

chacune (les Parts Sociales de Classe D);
(v) cent (100) parts sociales de classe E sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune

(les Parts Sociales de Classe E);
(vi) cent (100) parts sociales de classe F sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-)

chacune (les Parts Sociales de Classe F);
(vii) cent (100) parts sociales de classe G sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-)

chacune (les Parts Sociales de Classe G);
(viii) cent (100) parts sociales de classe H sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-)

chacune (les Parts Sociales de Classe H);
(ix) cent (100) parts sociales de classe I sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune

(les Parts Sociales de Classe I); et
(x) cent (100) parts sociales de classe J sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune

(les Parts Sociales de Classe J).
Les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe

D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe
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H, les Parts Sociales de Classe I et les Parts Sociales de Classe J sont collectivement désignées les Parts Sociales, chacune
une Part Sociale.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3. Le capital social de la Société peut être réduit par l’annulation de Parts Sociales y compris par l’annulation d’une
ou de plusieurs classes entières de Parts Sociales par le rachat et l’annulation de toutes les Parts Sociales émises dans
cette classe ou ces classes. En cas de rachats et annulations de classes de Parts Sociales, ces rachats et annulations de
Parts Sociales seront effectués dans l’ordre alphabétique inversé (en commençant par les Parts Sociales de Classe J).

5.4. En cas de réduction du capital social par le rachat et l’annulation d’une classe de Parts Sociales (dans l’ordre prévu
à l’article

5.3), cette classe de Parts Sociales donne droit à leurs propriétaires proportionnellement à leur détention dans cette
classe, au Montant Disponible (dans la limite cependant du Montant Total d’Annulation tel que déterminé par le Conseil)
et les détenteurs des Parts Sociales de la classe de Parts Sociales rachetée et annulée recevront de la Société un montant
égal à la Valeur d’Annulation Par Part Sociale pour chaque Part Sociale annulée de la classe concernée qu’ils détiennent.

5.5. La Valeur d’Annulation Par Part Sociale sera calculée en divisant le Montant Total d’Annulation par le nombre de
Parts Sociales émises dans la classe de Parts Sociales qui sera rachetée et annulée.

5.6. Le Montant Total d’Annulation sera un montant déterminé par le Conseil sur base des comptes intérimaires
concernés. Le Montant Total d’Annulation pour chacune des classes J, I, H, G, F, E, D, C, B et A sera le Montant Disponible
de la classe concernée au moment de l’annulation de la classe en question sauf si l’assemblée générale des associés en a
décidé autrement selon les modalités requises pour la modification des Statuts, à condition toutefois que le Montant Total
d’Annulation ne soit jamais supérieur à ce Montant Disponible.

5.7. Au moment du rachat et de l’annulation des Parts Sociales de la classe concernée, la Valeur d’Annulation Par Part
Sociale devient due et exigible par la Société.

Art. 6. Parts sociales et Cession de Parts Sociales.
6.1. Toutes les Parts Sociales ont les droits mentionnés dans les présents Statuts et les droits économiques indiqués

à l’Article 15.

6.2. La prime d’émission contribuée par les associés doit être disponible en tant que réserve librement distribuable
dans toutes les classes de Parts Sociales et toute distribution de prime d’émission peut être faite dans toute classe de
Parts Sociales.

6.3. Les Parts Sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu’un (1) seul propriétaire par Part Sociale.

6.4. Les Parts Sociales sont librement cessibles entre associés.

6.5. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.6. Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.7. Une cession de Parts Sociales ne sera opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu’après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois. A l’acceptation du
transfert de Parts Sociale par la Société, tout gérant de la Société, agissant individuellement, peut prendre les dispositions
nécessaires pour mettre à jour le registre des parts sociales de la Société et y enregistrer le transfert.

6.8. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.9. En sus des dispositions du présent article 6, tout transfert de Parts Sociales est soumis aux dispositions d’un pacte
d’associés (le cas échéant) qui aurait été conclu entre les associés de temps à autre.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être des associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une résolution des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent décider de nommer des gérants de deux différentes classes, à savoir un ou plusieurs gérants de classe
A et un ou plusieurs gérants de classe B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social de la
Société.

(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure
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(i) Le Conseil se réunit sur convocation de deux (2) gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe,
sera au Luxembourg.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d’eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant aux lieux et aux heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les résolutions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, étant
entendu que si les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de classe B, au
moins un (1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe B vote en faveur de la résolution. Les décisions du Conseil sont
consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n’a été nommé, par tous
les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio- conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion dûment convoquée
et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants, ou,
si les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de classe B, par les signatures
conjointes d’un gérant de classe A et d’un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil, aux
gérants ou à un gérant doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur mandat, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l’article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l’initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande d’associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation.

(iii) Quand des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte de ces résolutions à tous les
associés. Les associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant
est autorisé à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été dûment convoqués et informés
de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, elle peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, (associé ou non), afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.
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(vii) Les résolutions à adopter aux Assemblées Générales le sont par des associés détenant plus de la moitié du capital
social. Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre
recommandée à une seconde Assemblée Générale et les résolutions sont adoptées à la seconde Assemblée Générale à
la majorité des votes exprimés, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu’avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Les Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées aux conditions de quorum et de majorité détaillées ci-avant et
elles porteront la date de la dernière signature reçue avant l’expiration du délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Ecrites des Associés doit
être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L’exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de pertes et profits, ainsi qu’un inventaire indiquant
la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
de son ou ses gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de pertes et profits doivent être approuvés de la façon suivante:

(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice
social en question, soit (a) par l’Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l’Assemblée Générale annuelle.

Art. 14. Commissaires / réviseurs d’entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises agréés, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs com-
missaires, à moins que la loi ne requière la nomination d’un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés. Les commissaires
sont sujets à la renomination par l’Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être ou non des associés.

Art. 15. Affectation des bénéfices et affectations de la distribution de Part Sociale.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette exigence cesse quand la Réserve Légale atteint un montant équivalent à dix pour cent (10 %) du
capital social.

15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent décider d’un paiement de
dividende, affecter le solde à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d’émission) sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la Réserve Légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être prise par le Conseil dans les deux (2) mois suivant la
date des comptes intérimaires;

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés par la
distribution d’un dividende intérimaire; et

(v) compte tenu des dispositions de l’Article 16.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer le remboursement des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement réalisés
et les associés sont immédiatement tenus de rembourser l’excédent à la Société à la demande du Conseil.
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15.4. Le compte de prime d’émission peut être distribué aux associés sur décision d’une assemblée générale des
associés conformément aux dispositions de l’Article 16.

15.5. Les distributions (en ce compris, sans s’y limiter, les dividendes et les distributions de prime d’émission) déclarées,
peuvent être payées dans la devise choisie par le Conseil et payées aux moments et lieux déterminé par le Conseil. Le
Conseil peut définir le taux de change final applicable à la conversion des fonds à distribuer dans la devise de leur paiement.
Une distribution déclarée mais non payée sur une Part Sociale pendant cinq ans ne pourra plus être réclamée après ce
délai par le détenteur de cette Part Sociale, sera abandonnée par le détenteur de ladite Part Sociale et reviendra à la
Société. Aucun intérêt ne sera payé sur les distributions déclarées mais non réclamées détenues par la Société pour le
compte de détenteurs de Parts Sociales.

VI. Distributions

Art. 16. Distribution en cascade.

16.1. En cas de distribution sur les Parts Sociales, ces distributions seront toujours affectées conformément à ce qui
suit:

(i) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule dix pourcent (0,10%) de la valeur nominale de
chaque Part Sociale de Classe A est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe A; puis

(ii) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule quinze pourcent (0,15%) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe B est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe B; puis

(iii) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule vingt pourcent (0,20%) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe C est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe C; puis

(iv) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule vingt-cinq pourcent (0,25%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe D est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
D; puis

(v) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule trente pourcent (0,30%) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe E est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe E; puis

(vi) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule trente-cinq pourcent (0,35%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe F est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
F; puis

(vii) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule quarante pourcent (0,40%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe G est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
G; puis

(viii) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule quarante-cinq pourcent (0,45%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe H est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
H; puis

(ix) Sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule cinquante pourcent (0,50%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe I est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
I; puis

(x) le solde du montant total distribué sera intégralement affecté aux détenteurs de la dernière classe de Parts Sociales
dans l’ordre alphabétique inversé (à savoir en premier les Parts Sociales de Classe J, puis, s’il n’y a aucune Part Sociale de
Classe J existante, les Parts Sociales de Classe I et ainsi de suite jusqu’à ce que seules les Parts Sociales de Classe A
existent).

16.2. Tout montant de distribution payable sur une classe de Parts Sociales, sauf s’il est précisément déclaré comme
payable, s’accumulera et sera payé par la Société au moment du rachat de cette classe de Parts Sociales.

VII. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.

17.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
qui n’ont pas besoin d’être des associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
actifs et payer les dettes de la Société.

17.2. Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et des frais de liquidation, le boni de liquidation est
distribué aux associés de manière à atteindre sur une base globale le même résultat économique que les règles de dis-
tribution définies dans l’article 16.
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VIII. Dispositions générales

Art. 18. Général.

18.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

18.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

18.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence ou des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

18.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

IX. Définitions

Montant Disponible signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (comprenant les bénéfices
reportés) attribuable à cette classe (sous réserve des dispositions de l’article 16) dans la
mesure où un associé aurait eu droit à des distributions conformément à l’article 16,
augmenté (i) des réserves librement distribuables (y compris, pour éviter tout doute, la
réserve de prime d’émission) et (ii) le cas échéant du montant de la réduction du capital
social relative à la catégorie de Parts Sociales à annuler dans la mesure où cela correspond
aux montants disponibles conformément à la loi, mais réduit (i) des pertes (comprenant
les pertes reportées) et (ii) de toutes sommes à placer sur la ou les réserves en vertu des
exigences de la loi ou des Statuts ou de l’opinion raisonnable du Conseil réservées pour
couvrir les dépenses courantes de la Société , chaque fois tel que défini dans les Comptes
Intérimaires en question (en tout état de cause, sans double comptabilisation), de sorte
que:
AA = (NP + P + CR) - (L + LR)
Où
AA = Montant Disponible
NP = bénéfices nets (comprenant les bénéfices reportés)
P = réserves librement distribuables
CR = le montant de la réduction du capital social et réduction de la réserve légale relative
à la catégorie de Parts Sociales à annuler
L = pertes (y compris les pertes reportées)
LR = toutes sommes à placer sur la ou les réserves en vertu de la loi ou des Statuts

Comptes Intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date Des Comptes Intérimaires en
question

Date des Comptes
Intérimaires

signifie la date pas antérieure à huit (8) jours avant la date du rachat et de l’annulation de
la catégorie de Parts Sociales concernée.

Dispositions Transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Harel Insurance Company Ltd, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l’Etat d’Israël, dont le
siège social est établi à Harel Building, 3 Abba Hillel Street, P.O.B 1951 Ramat-Gan, et immatriculée sous le numéro
52-000407-8, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales
de Classe A, cent (100) Parts Sociales de Classe B, cent (100) Parts Sociales de Classe C, cent (100) Parts Sociales de
Classe D, cent (100) Parts Sociales de Classe E, cent (100) Parts Sociales de Classe F, cent (100) Parts Sociales de Classe
G, cent (100) Parts Sociales de Classe H, cent (100) Parts Sociales de Classe I et cent (100) Parts Sociales de Classe J,
toutes sous forme nominative et ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et accepte de les libérer
intégralement par un apport en numéraire de treize mille quatre cents euros (EUR 13.400,-).

Le montant de treize mille quatre cent euros (EUR 13.400,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

186142



L U X E M B O U R G

Evaluation ses frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement cinq mille euros (5.000 €)

A l’égard du notaire instrumentant toutefois, toutes les parties comparantes sont tenues solidairement quant au paie-
ment des dits frais, ce qui est expressément reconnu par toutes les parties comparantes.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, son associé unique, représentant l’intégralité du capital social sou-
scrit, a adopté les résolutions suivantes:

1. Est nommé en qualité de gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:

M. Olivier Differdange, né le 12 janvier 1973 à Arlon, demeurant professionnellement au L-8371 Hobscheid, 1, rue de
Steinfort.

2. Le siège social de la Société est établi au 37, rue d’Anvers, L-1130 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que les parties comparantes
l’ont requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

En foi de quoi Nous, notaire soussigné, avons apposé notre signature et sceau le jour de l’année indiquée ci-dessus.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signés: M. HOUSSA, K.REUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 9 décembre 2014. Relation: EAC/2014/16748. Reçu soixante-quinze euros
75.-

Le Receveur (signé): M.HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME

PETANGE, le 9 décembre 2014.

Référence de publication: 2014195971/744.

(140218857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2014.

CGF Commercial and Industrial Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 102.803.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Référence de publication: 2014190077/11.

(140212187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Nevice International, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 155.634.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 novembre 2014.

Référence de publication: 2014190472/10.

(140211551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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CAERUS Debt Fund S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 182.487.

AUSZUG

Aus den schriftlichen Beschlüssen des Alleingesellschafters der Gesellschaft vom 18. November 2014 geht hervor:

1. dass das Mandat des Herrn Germain Trichies als Geschäftsführer (gérant) zum 18. November 2014 durch Rücktritt
beendet wurde; und

2. dass Herr Jörg Henzler, geboren am 13. Januar 1963 in Boppard (Deutschland), beruflich ansässig in 5, rue Heienhaff,
L-1736 Senningerberg, Großherzogtum Luxemburg, zum 18. November 2014 und für einen unbeschränkten Zeitraum
als Geschäftsführer (gérant) ernannt wurde.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 28. November 2014.
Für die Gesellschaft
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2014190962/18.

(140213220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Budde Trockenbau S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6947 Niederanven, 49, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 136.060.

Folgend der Änderung des Straßennamens ist die Adresse der Gesellschaft ab heutigem Datum folgender:

49, rue Gabriel Lippmann

L-6947 Niederanven

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Niederanven, den 1. Dezember 2014.

Référence de publication: 2014190927/12.

(140212554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Natura4ever, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7327 Steinsel, 35, rue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 182.625.

EXTRAIT

Il résulte d'une convention de cession du 10 septembre 2014, que la société Ascocom Consulting SARL, ayant son
siège social à CH-1227 Les Acacias, route des Jeunes, 9, a cédé à Monsieur LARRE Jean-Michel, né le 21 juin 1964 à Tarbes
(France), demeurant à L-7784 Bissen, 57, rue des Moulins, 630 parts sociales de la société à responsabilité limitée
Natura4ever S.à.r.l.

Référence de publication: 2014191335/12.

(140213223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

UniEuroRenta Corporates 2018, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Sonderreglement, welches am 1. Oktober 2014 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 1. Oktober 2014.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2014178904/10.

(140204397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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